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Chers(es) Trembladais(es) et Ronçois(es),

Alors que les premiers frimas de l’hiver se font sentir, les 
fêtes de fin d’année approchent à grands pas. Notre com-
mune va connaitre une fois de plus l’effervescence des ex-
péditions d’huîtres. L’activité des cabanes ostréicoles va 
tourner à plein régime pour fournir de nombreuses tables 
et ravir les papilles de nombreux convives.

Suite aux 3 tempêtes successives Céline, Ciaran et 
Domingos, notre commune a connu une impressionnante 
montée des eaux au niveau de la Grève, rendant le boule-
vard Letélié impraticable, du pont noir jusqu’au bout de la 
Grève. La digue communale de Mus de Loup a cédé et a dû rapidement être renfor-
cée. Des arbres couchés, des branches tombées sur nos routes ont rapidement été 
évacués par nos services en alerte, suite au déclenchement du Plan Communal de 
Sauvegarde.

L’érosion est préoccupante sur l’ensemble de nos plages et plus particulièrement sur 
la plage de l’Embellie qui a reculé de 80 mètres en quelques mois. La plage de l’Em-
bellie et la pointe de Gatseau sont les côtes les plus érodées d’Europe. Je partage 
l’inquiétude de chacun d’entre vous sur ce site emblématique de notre commune. 
Avec l’assaut des vagues et du vent, de nombreux déchets et éclats de verre sont 
apparus sur la plage et la dune de l’Embellie depuis l’été. Une intervention avec des 
engins mécaniques a été programmée en accord avec l’ONF pour retirer ces déchets. 

Comme chaque année, la période de fin d’année est l’occasion pour les habitants de 
se retrouver au marché de Noël organisé par le comité de jumelage qui aura lieu sur le 
quai d’honneur. De nombreuses animations concoctées par notre service animation 
seront organisées. Parade, spectacle équestre et feu d’artifice sont au programme. 
Venez nombreux profiter de ce spectacle féérique pour les grands et les petits.

Vous trouverez dans ce magazine, un espace dédié à l’expression des adjoints sur les 
différentes missions réalisées en 2023 et les projets à venir.

Un grand merci à l’ensemble des équipes qui œuvre pour notre belle commune et 
contribue chaque jour à l’embellir et à faire avancer l’ensemble des projets.

Je vous donne d’ores et déjà rendez-vous le lundi 8 janvier 2024 à 19H pour la céré-
monie des vœux de la municipalité au Foyer d’Animation Culturel, la dernière céré-
monie dans ce lieu avant le début des travaux de reconstruction du site. 

Je vous souhaite à toutes et tous de passer de belles et joyeuses fêtes de fin d’année 
et vous présente tous mes vœux pour 2024 ainsi que ceux du Conseil Municipal et 
l’ensemble du personnel.

Que 2024 vous apporte joie, bonheur et santé.

Prenez soin de vous et de vos proches.

Votre Maire,

Laurence Osta Amigo.
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Vie Municipale

Mme Le Maire, Laurence Osta Amigo, 

les membres du Conseil Municipal et le Conseil Municipal des Jeunes vous  

présentent leurs Meilleurs Vœux de Bonheur  

et de Santé pour la nouvelle année.

Invitation à la présentation des Vœux
Madame le Maire, ainsi que l’ensemble des membres du Conseil Municipal,  

vous convient à la présentation des vœux pour 2024 qui aura lieu Lundi 8 janvier à 19h00  
au Foyer d’Animation culturelle de La Tremblade

Nous venons de traverser plusieurs épisodes de tempêtes et nos ser-
vices ont été mis à rudes épreuves sur les interventions multiples (inon-
dation, submersion, chutes d’arbres, poteaux cassés, fils à terre, dégâts 
de toiture…).

Si nous pouvons intervenir sur un certain nombre de missions, 
d’autres restent des secteurs exclusivement réservés aux ser-

vices gestionnaires spécialisés (EDF, GDF, Enedis, Orange, 
Sdeer,…).

Par exemple, bien des  personnes utilisent aujourd’hui 
l’application du site de la commune pour les signale-
ments (exemple des fils à terre). Nos services identi-
fient le type de fils et éventuellement le code propre 
à chaque poteau pour alerter le service gestionnaire. 

A partir de cette information, la commune ne gère 
plus la situation et devient pleinement dépendante 

de ce service. Si vous ne voyez pas de réaction 
immédiate sur le terrain, c’est parce que ce ser-

vice priorise ses interventions et malgré les re-
lances de la commune, les délais sont parfois 

plus longs qu’on le souhaiterait.  C’est aussi 

le cas pour l’éclairage public qui est géré par le Syndicat départemental 
d’électrification. N’hésitez pas à utiliser les signalements sur le site de la 
commune. Ils sont traités tous les jours.

Pour l’organisation des travaux sur la commune, 2 dossiers très impor-
tants viennent d’aboutir.

Le marché à bons de commandes :

Celui-ci va permettre de réaliser rapidement des travaux avec des tarifs 
encadrés sans passer par un appel d’offres. L’enveloppe totale est votée 
d’avance et l’entreprise peut intervenir dans les plus brefs délais. Le mar-
ché est annuel, renouvelable 3 fois.

L’inventaire de la voirie :

La commune s’est dotée d’un outil, géré par elle-même, permettant un 
relevé permanent de l’état de la voirie communale. Celui-ci est ensuite 
analysé par un système informatique assisté par intelligence artificielle. 
C’est la création d’un inventaire que l’on alimente au fil du temps et qui 
permet de prioriser et de réaliser les interventions, soit par notre marché 
à bons de commande, soit par des travaux en régie communale.

Enfin, nos services installent les chalets du marché de Noël ainsi que les 
décorations et les illuminations. Joyeux Noël à tous.

Emmanuel DAUGY
1er Adjoint à l’équipement, à l’aménagement urbain, aux espaces publics, à la voirie, aux grands travaux, aux services techniques
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C’est le moment après une période atypique de vous faire un focus sur le 
tourisme dans le pays royannais. Ce bilan saisonnier provient de l’office 
de tourisme communautaire (OTC) dans lequel nous participons avec 
madame le maire. 

Si à l’échelle nationale la fréquentation touristique a légèrement progres-
sé de 0,2%, les touristes étrangers sont revenus sur le territoire français 
(+7,1%) ce qui a sans doute contribué à la hausse de 2% dont a profité 
le pays royannais, même si l’on reste très largement météo dépendant 
avec un impact certain sur juillet cette année. On est bien loin d’une si-
tuation de surtourisme ou, au contraire, d’une désertion touristique. En 
parallèle, l’avant-saison, grâce à un calendrier favorable, enregistre une 
fréquentation en hausse de 11% en mai et de 20% en avril. 

De mai à août 2023 les bureaux d’information touristique (BIT) ont ac-
cueilli 19 126 visiteurs sur Ronce-les-bains et 9887 sur La Tremblade et 
les professionnels se déclarent globalement satisfait de la saison, plus 
particulièrement du mois d’août.

Enfin une grande majorité (33%) des touristes dans les BIT sont origi-
naires de la région aquitaine alors que seulement 12 % proviennent de 
la région parisienne, 13 % vivent sur le territoire. Il faut noter cependant 
une tendance à des réservations de dernière minute, des séjours plus 
courts et une hausse de la part des primo-arrivants ce qui est encoura-
geant. En effet 47% des touristes de juillet-août n’étaient jamais venu sur 
le territoire auparavant. 

Il est également opportun de vous informer qu’un nouveau marché de 

la collecte des déchets, attribué à la société COVED, débutera le 8 avril 
2024 pour une durée d’environ 5 ans et pour un montant global de 30 
millions d’euros HT. Une harmonisation de la sectorisation de la collecte 
va être déployée avec en point d’orgue une réduction des fréquences de 
collecte d’ordure ménagère en porte à porte. Un Plan Local de Prévention 
des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) va se décliner en 7 axes 
et 14 fiches actions.

- Déployer des campagnes de communication ciblées

- Encourager la prévention des déchets par la sensibilisation de 
proximité

- Mettre en place des solutions de tri à la source des Biodéchets

- Agir sur les déchets professionnels

- Accompagner les démarches d’éco-exemplarité

- Sensibiliser sur le réemploi, la réparation et la réutilisation

- Étudier la mise en place d’outils incitatifs économiques

L’objectif principal reste celui de la loi AGEC qui est de diminuer de 15 
% les volumes de déchets par rapport à ceux de 2010 sur le territoire de 
la CARA. Pour rappel, en 2010 la production de Déchets Ménagers et 
Assimilés (DMA) était de 1065 kg par an et par habitant, il faudra donc 
réduire ce montant à moins de 905 kg par an et par habitant, le PLPDMA 
de la CARA étant plus ambitieux encore.

Je remercie une nouvelle fois l’ensemble des personnels de la commune 
qui nous aident au quotidien pour réaliser nos projets et vous souhaitent 
à toutes et à tous une bonne et heureuse année 2024. 

L’un des temps fort de cette année 2023 est le retour réussi du Salon de la 
Conchyliculture et des cultures marines après trois ans d’arrêt.  L’organisation 
de ces deux jours de rencontre entre professionnels repris par notre équipe 
événementielle a permis de remettre en marche ce salon emblématique. Nous 
travaillons à l’édition 2024 et nous souhaitons maintenant le faire évoluer et 
redevenir le rendez-vous annuel des professionnels de la conchyliculture.

Tout au long de l’année, diverses animations et événements sont proposés 
sur notre commune.

La saison estivale concentre bien sur la majorité des manifestations, où plus 
de 50 concerts, spectacles, soirée festive, fêtes… ont été organisés. 

Des événements qui rassemblent et offrent des moments de convivialité, de 
partage toujours dans une ambiance festive et familiale. 

On retiendra entre autres le succès de la Fête de la mer, organisée sur deux 
jours cette année sur le thème de la Polynésie, ainsi que les deux soirées 
Foodtrucks et guinguette sur le quai d’honneur qui ont trouvé leur public avec 
une moyenne de 500 personnes sur chaque date. 

Le quai d’honneur, destiné à devenir un lieu de festivités sur La Tremblade, 
rempli pleinement son rôle de lieu de rencontre et d’animation et nous incite à 
organiser d’autres manifestations à cet endroit, au cœur de notre commune. 

Cette programmation variée et de qualité demande un travail conséquent 
pour trouver les artistes, organiser les manifestations et que tout se déroule 
pour le mieux.

C’est un travail d’équipe, où se mêlent différents métiers : programmation, 
communication, services techniques… pour vous assurer des temps de festi-
vités qualitatifs sur toute l’année. 

Le projet en cours de réhabilitation du Foyer Culturel ne nous permet pas 
dans l’immédiat de vous proposer comme à l’accoutumée une saison cultu-
relle sur les mois d’hiver. Le temps de ce projet, nous investisons d’autres 
endroits comme nos lieux de cultes ou la médiathèque en vous proposant 
des concerts et autres spectacles sur la période hivernale. 

Nous travaillons sur le projet de la construction du Foyer d’animation cultu-
relle (FAC) l’opération consiste en la déconstruction de l’ancien équipement 

et la construction d’une salle polyvalente pour l’événementiel. Ce projet sera 
porté à la connaissance des trembladais(es).

Je vais terminer ce résumé de nos actions 2023 pour l’animation en annon-
çant le départ de William Berthelot, responsable du service, vers une nou-
velle aventure professionnelle. Je lui souhaite toute la réussite dans ses nou-
velles fonctions et je tiens à le remercier chaleureusement pour tout le travail 
accompli durant ces années à ce poste. 

Une autre de mes missions est la communication avec notamment l’élabo-
ration du magazine municipal Plein Phare en collaboration avec le comité de 
rédaction. Nous avons à cœur avec mes collègues de vous offrir des sujets 
de lecture, variés et de qualité, qui permettent de vous tenir informé de la vie 
de notre commune. 

Un autre projet important va aboutir en 2024. Suite à la commission Cycle 
de l’eau de la Cara, l’assainissement dans la zone ostréicole, Bd Letélié d’un 
montant de 1,2 millions va être réalisé. 

Notre commune est inscrite au programme national « Génération Vélo », l’ob-
jectif est de permettre aux enfants de 6 à 11 ans d’apprendre à se déplacer 
en vélo en autonomie et en sécurité, l’école de la Sablière va bénéficier 
du Savoir Rouler en Vélo. A la demande de la commune, un projet est 
lancé par la CARA et le département avec une piste cyclable, rue 
Jean Hay et rue du collège avec raccordement sur la piste du 
Général de Gaulle.

Je suis toujours à l’écoute de 
nouvelles suggestions, ma 
permanence en mairie est le 
jeudi matin, n’hésitez pas à 
venir me rencontrer et enga-
ger la conversation. 

Je souhaite, à chacun, 
chacune d’entre vous, de 
joyeuses fêtes de fin d’année.

Parole aux Adjoints 
Nicolas MATET

3ème Adjoint à l’occupation à vocation économique du domaine  
public, au commerce, à l’artisanat ainsi qu’à l’insertion

Christine VOLLET CHAMBOULAN
4ème Adjointe à la communication, à la culture, aux manifestations, à la lutte contre la submersion et à l’activité ostréicole

et aux Conseillers délégués 
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 Bonjour à toutes et à tous

Le 13 juin, le Centre Communal d’Action Sociale a organisé le déjeu-
ner réservé à nos aînés de plus de 75 ans résidant dans la commune . 
Déjeuner qui s’est déroulé dans une ambiance chaleureuse et festive.

Le Centre communal d’Action Sociale anime une action de prévention 
et de développement social dans la commune en liaison avec les insti-

tutions publiques et privées. Et dans le cadre de ses compétences 
propose des aides liées à une situation d’urgence. Quelques 

exemples :  veille canicule auprès des personnes vulné-
rables, aide au montage des dossiers : APA, MDPH, etc , 

domiciliations. 

Le service d’aide et d’accompagnement à domicile, rat-
taché au CCAS, contribue au maintien à domicile des 
personnes âgées. Pour cela, il apporte une aide à la 
personne dans son cadre de vie, pour l’accomplisse-
ment des tâches de la vie quotidienne, une aide à 

l’entretien de la maison, un soutien psychologique 
et social. Ce service recrute : possibilité d’amé-

nagement des horaires sur la semaine et ou en 
week-end. N’hésitez pas à contacter le CCAS au 

05 46 36 02 45, Florence et Valérie vous appor-
teront toutes les précisions souhaitées.

Le portage de repas à domicile en liaison 

froide. Les repas sont confectionnés, chaque jour, par les cuisines de 
l’Ehpad Les Bengalis et livrés dans la matinée aux clients.  Il est impor-
tant de préciser que les plats sont faits maison. Contact : 07 50 10 15 68  
Sophie à l’Ehpad.

La résidence EHPAD Les Bengalis

« Depuis le mois de novembre 2021, la résidence EHPAD les Bengalis 
a succédé « aux Mimosas » : des fleurs, nous sommes passés aux oi-
seaux !Notre nouvel établissement accueille 65 résidents dont 13 dans 
une unité protégée. Un total de 45 salariés les accompagne 7/7 jours, 
24/24 heures. Depuis le mois d’octobre dernier, un nouvel auxiliaire thé-
rapeutique a rejoint l’équipe de l’Unité Protégée : Carlos, un chat de 6 
ans, apporte douceur, réconfort et sérénité aux résidents.Le mot d’ordre : 
travailler dans la bientraitance et le respect mutuel. Ainsi, les principes 
de l’Humanitude guident les prises en soin et les relations avec les rési-
dents et entre professionnels.Le quotidien de la résidence est rythmé 
par des activités collectives ou individuelles variées, adaptées aux sai-
sons (comme une marche dans la mer en été, une balade en mono-pous-
seur, la préparation des fêtes de Noel et tellement d’autres encore !!!!) et 
selon les heures de la journée les odeurs de préparation des repas (po-
tage, gâteaux pour le goûter …) chatouillent les narines.L’ensemble de 
l’équipe travaille pour rendre le quotidien des résidents le plus agréable 
possible dans les meilleures conditions. »

Roselyne PRUNEAU
Conseillère déléguée à la solidarité, au handicap, aux affaires sociales, aux personnes âgées.

Un point sur les tensions immobilières.

Comme la grande majorité des com-
munes littorales La Tremblade est 
confrontée à la rareté du foncier dispo-
nible à la construction et au prix élevé 
des terrains et des loyers. Il existe effec-
tivement un déséquilibre entre l’offre 
et la demande de logements, ce qui 
entraîne des difficultés d’accès au loge-
ment sur l’ensemble du parc résidentiel 
existant. Cela pose un véritable pro-
blème aux jeunes ménages souhaitant 
rester et voire s’installer sur la commune 
avec un Impact sur nos établissements scolaires dû au manque récurrent 
d’enfants scolarisés et au risque de fermeture de classe. La Tremblade 
est pourtant la deuxième ville la plus étendue du département. Sa sur-
face disponible à la construction est réduite par la présence d’un massif 
forestier de plus de 5000 ha et par plusieurs réglementations comme 
l’application d’un plan de prévention des risques naturels (risques de 
submersions et de inondations), la loi Littoral, la loi « climat et rési-
lience ». Notre capacité à trouver des terrains constructibles se réduit 
ainsi comme peau de chagrin et de fait notre obligation d’atteindre 25 % 
de logements à loyer modéré (Loi SRU). Il nous en manque 480 alors que 
80 % de notre population, comme sur le territoire national, est éligible à 
ce type de logements. Sans oublier que l’intérêt privé prévalant à l’inté-
rêt collectif pour certains, tout projet de construction sociale est systé-
matiquement confronté à des recours qui freinent d’autant son abou-
tissement. Après la purge de ces recours et la réalisation de plusieurs 
projets en cours, ce sont plus de 200 logements qui pourront être livrés. 

La procédure de DUP (déclaration d’utilité publique), votée par le Conseil 
municipal en 2020, vient d’être validée par la Préfecture. Ce sont ainsi 
plusieurs sites sur la commune, dont enfin la station- service à l’entrée 

de la commune, sur lesquels des projets 
pourront voir le jour avec le concours de 
l’EPFNA (établissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine).  

Notre PLU (plan local d’urbanisme) est 
en cours de révision. Il est soumis à celle 
du SCOT (schéma de cohérence territo-
riale) élaboré par la CARA qui aboutira au 
printemps 2024. Le principe obligatoire 
du « zéro artificialisation nette » (ZAN) 
d’ici 2040 va considérablement réduire 
encore nos possibilités de développe-
ment urbain car il interdit l’étalement des 

communes et l’arrêt de la consommation d’espaces naturels agricoles et 
forestiers (ENAF). De ce fait cela rend inconstructible du foncier qui ne 
l’était pas jusqu’alors avec les conséquences négatives que cela produit 
auprès de certains propriétaires privés. Nous sommes à leur écoute et 
nous essayons d’en réduire au maximum la portée.

Depuis fin août, l’État nous reconnaît enfin en zone tendue et nous auto-
rise comme plus de 2500 autres communes en France à majorer la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires (+40 % voté à La Tremblade). 
L’État taxera par ailleurs les logements vacants, plus de 200 sur la com-
mune, à hauteur de 17 % en 2024 et de 34 % par après (sur la valeur 
locative). Cela aura-t-il un effet sur le sur le parc immobilier en incitant les 
propriétaires à mettre leurs biens sur le marché ? L’avenir nous le dira.

Cette année 28 permis de construire ont été accordés pour 77 loge-
ments au total, confirmant si besoin est, l’attractivité de la commune 
et la volonté de nombreux ménages de s’installer à La Tremblade. Le 
service urbanisme, composé de 4 personnes, travaille au quotidien sur 
l’ensemble des sujets visés ci-dessus dans le respect strict des règles et 
des lois qui s’imposent à nous. Je les remercie pour l’importance et la 
qualité du travail effectué. 

Gilles CÉNÉRINI
5ème Adjoint à l’Urbanisme - Politique foncière

Réunion de travail
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La vie associative qu’elle soit caritative, sportive ou autre 
est très riche sur la commune de La Tremblade et encore 
maintenant malgré la crise de la  Covid qui malheureu-
sement a causé la disparition de quelques associations.

Disparitions également dues au manque de bénévoles.

La volonté des élus est de toutes les aider du mieux que 
possible en leur proposant par exemple des salles, des 
véhicules, à se partager.

Cette année, pour les travaux les plus importants au ni-
veau sportif, le club de tir s’est vu équipé d’un chauffage, 
le club de billard a vu la réhabilitation de sa 1ère salle, un 
système de ventilation au Gymnase du Collège été ins-
tallé, le club des  archers travaille avec les services tech-
niques sur un second pas de tir au gymnase des Bengalis, 
un second padel a vu le jour aux tennis municipaux…

Une toute nouvelle association a été accueillie à la mai-
son des associations Job Foran. Ce sont Les Arts du ma-
rais qui y proposent des cours de musique ainsi qu’une 
chorale.

Certaines d’entre elles sont présentes au Téléthon et on 
les en remercie.

2023 a aussi vu le retour des Récompenses aux sportifs, 
sportifs  qui sont aussi  fort nombreux et qui font à leur 
niveau, la promotion de la commune.

Sans oublier l’inscription de la commune à l’Heure ci-
vique où des bénévoles se sont inscrits pour apporter 
une aide ponctuelle à ceux qui la demandent sur  latrem-
blade.lheurecivique.fr

Exemples de la participation des  bénévoles de l’Heure 
civique : nettoyage du Mouv Parc au printemps et à celui 
du cimetière en Octobre, collectes alimentaires avec les 
associations caritatives…

Il y a encore des améliorations à apporter à nos salles 
associatives, à notre communication, nous en sommes 
conscients. 

Nous continuerons tous à y travailler dans cette com-
mune très engagée aussi pour la protection de son 
environnement.

Bonne fin d’année à tous..

Comme chaque année, mes équipes se sont totalement investies, avec compétence et dyna-
misme, dans la gestion de nos structures sportives et de loisirs, ce dont je les remercie.
LE CENTRE NAUTIQUE
Départ en retraite de Pascal Buisson.
Il était l’un des piliers du centre nautique. Sa connaissance des tracteurs, ses compétences en 
couture et entretiens divers faisaient de Pascal l’une des figures indissociables de l’école de 
voile.
Initialement présent pour l’entretien général, il s’est vite avéré indispensable au bon fonctionne-
ment. Il était l’homme aux tracteurs, celui qui les démontait, les réglait, les bichonnait. 
Les mises en place avec dix catamarans, une sécu derrière et une sécu devant, ne lui faisaient 
pas peur ! Il et était toujours de bons conseils pour les utilisateurs, que ce soit en kayak, paddle 
ou catamaran. Il profite d’une retraite bien méritée mais Il nous manque beaucoup.
Voile scolaire automne 2023
L’épatante équipe du Centre Nautique a accueilli cet automne une centaine d’enfants des villes 
de Chaillevette, Etaules, Arvert et La Tremblade.
La voile scolaire est une activité qui est mise en place et prise en charge par le service nautisme 
de la CARA, ce qui permet à tous les enfants de nos cantons de pratiquer 8 séances de voile en 
CM1 et 8 séances de Voile en CM2. Cette année, ils ont eu la chance de profiter de conditions 
clémentes.
Voile loisir pour adultes :  
Une nouvelle activité pour les adultes au centre nautique cet automne. Des navigations en 
catamaran ou planche à voile les vendredis ou samedis étaient proposées afin d’apprendre 
à naviguer. Une dizaine de participants ont pu tester l’activité lors d’une dizaine de séances.
Un nouveau programme de navigations sera proposé à partir de la mi-mars 2024. Alors n’hési-
tez pas à prendre contact ! 
Koh Lanta de Ronce les Bains
Pour clore l’année 2023, et la fin des navigations, le Centre nautique a organisé, pour les enfants 
qui pratiquent la voile les mercredis et samedis, un jeu d’aventures sous la forme de chasse au 
trésor, de parcours d’obstacles, épreuve des poteaux, dégustation d’insectes, etc...
Pour la 2ème édition, qui se déroulait le 15 novembre, ils ont encore pu se confronter par équipe 
de 6, pour leur plus grand bonheur. 
Le Totem mis en jeu a été réalisé par Pascal Buisson !
LE PHARE DE LA COUBRE
Damien Joussemet, remarquable responsable d’exploitation, est entouré d’une équipe soli-
daire, chaleureuse, souriante et cultivée comptant Corinne, Coralie, Camille mais aussi les sai-
sonniers, Sophia, Elise, Lucie, Quentin, Axel et Rachel. Ils ont accueilli en 2023, 70 340 visiteurs, 
une année record. Merci à toute cette équipe pour son investissement qui contribue au rayon-
nement du Phare.
LES TENNIS
Nous nous efforçons chaque année d’améliorer le site pour répondre aux évolutions, toute 
l’équipe est totalement impliquée et dévouée. Cette année l’ouverture du deuxième Padel a 
largement contribué au développement de nos activités.
Nous dispensons, par convention avec le collège, des cours aux élèves de 6ème et 5ème les lundis, 
et de 4ème et 3ème les vendredis.
Tennis à l’école : au cours de l’année scolaire, chacun des élèves de Notre Dame Saint Joseph 
est initié au tennis, à raison de 5h par classe.
Tous les vendredis, nous recevons également 4 enfants du Manoir Emilie en initiation Padel et 
tennis.
Environ 90 élèves sont inscrits à l’école de tennis, pour des cours suivis les mardis soir, les 
mercredis et samedis matin.
Tous ces cours sont assurés par nos équipes enseignantes : Philippe et Axel pour nos agents, 
Julien et Thibault pour les vacataires. 
Les adultes ne sont pas en reste, ils peuvent bénéficier de cours 
donnés par Philippe et Thibault.
Une excellente équipe qui fait l’unanimité auprès des élèves.
De permanence le mercredi matin en mairie pour accueillir tous 
ceux qui le souhaitent, je reste à l’écoute de vos demandes mais 
aussi de toutes vos suggestions.

Nelly GUILHEM
Conseillère déléguée à l’exploitation des services  

communaux d’activités sportives et de loisirs

Parole aux Adjoints 
et aux Conseillers délégués 

Bernadette CHAILLÉ
2ème Adjointe à la vie associative et aux sports,  
à l’environnement et au patrimoine communal
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Le 18 octobre 2023 – quelques d
écisions ...

Retrouvez l’ensemble des comptes rendus 
des conseils municipaux sur le site  

internet de la commune  
www.la-tremblade.fr

Conseils 

 municipaux

Mois de la Transmission-Reprise
La Tremblade remporte le prix « Ville de la Reprise » 2023
Lundi 20 novembre 2023, La Tremblade a officiellement été dési-
gnée « Ville de la Reprise ». Remis à Madame le Maire, ce prix 
vient récompenser l’action et l’engagement de la collectivité en 
faveur de la reprise d’entreprises artisanales sur son territoire.

La transmission et la reprise d’entreprises artisanales jouent un 
rôle fondamental dans le maintien et le développement de l’éco-
nomie de proximité. Afin de soutenir celle-ci, la Chambre de mé-
tiers et de l’artisanat (CMA) Nouvelle-Aquitaine organise chaque 
année l’opération « Villes & Villages de la Reprise », dans le cadre 
du « Mois de la Transmission-Reprise » porté par la Région 
Nouvelle-Aquitaine. L’objectif de cette initiative est de valoriser 

les collectivités locales qui œuvrent à la dynamisation de 
leur tissu économique local en favorisant la transmission 

et la reprise d’entreprises artisanales implantées sur 
leur territoire. Cette opération permet également de 

communiquer 
sur les aides 
financières et 
les dispositifs 
d ’a c c o m p a -
gnement dont 
peuvent béné-
ficier cédants 
et repreneurs.

La Tremblade, lauréate 2023.

Tous les ans, les 12 CMA de ni-
veau départemental dévoilent les 
noms des collectivités lauréates 
sur leurs territoires, lors de cérémonies au cours desquelles sont 
mis à l’honneur maires et artisans repreneurs. 

Cette année, en Charente-Maritime, La Tremblade a été élue « 
Ville de la Reprise » lors d’un évènement organisé lundi 20 no-
vembre 2023, en présence d’Elise Guegan, Conseillère régio-
nale Nouvelle-Aquitaine, Sylvie Martin, Présidente de la CMA 
Nouvelle-Aquitaine Charente-Maritime (CMA NA-17) ainsi que 
Pauline Dombray et Benoit Guignard, tous les deux élus de la 
CMA NA-17.

À cette occasion, plusieurs artisans repreneurs étaient présents 
et ont été également distingués :

• La menuiserie HAM gérée par Mme Christelle Bonhomme à La 
Tremblade. https://www.ham 17.com/

• Praline et Bergamotte géré par Robin Sandt et Claire Boyer à 
La Tremblade https://pralinebergamote.fr/

• Presqu’ile Automobile géré par Julien Mario à Arvert.  
https://reseau.citroen.fr/reparateur-arvert

• Moto Racer géré par Fabien Vailler à La Tremblade.  
https://www.facebook.com/motoracer17

En savoir + sur la transmission reprise d’entreprise :  
www.artisanat-nouvelle-aquitaine.fr

 ✓ Considérant que le tracé du système d’endiguement 

pour protéger le secteur du centre-ville prévoit le ré-

haussement de la voirie existante dénommée « rue 

de la Résinerie », considérant que l’ouvrage envisagé 

aura pour effet de créer une bande de précaution et 

considérant qu’il n’est pas envisageable de créer des 

logements sociaux dans la bande de précaution et 

d’exposer la population à un risque, le Conseil muni-

cipal décide de retirer les parcelles CZ 29 et 30 de 

la procédure DUP multisites (déclaration d’utilité 

publique). 

 ✓ Le Conseil municipal décide d’approuver les termes 

du bail emphytéotique à conclure avec Habitat 17 

(bailleur social) portant sur la parcelle bâtie n° AA 

7 (maison d’habitation sise 9 rue du Couvent à La 

Tremblade).

Le 22 novembre 2023 –  
quelques décisions ...
 ✓ Le Conseil municipal décide d’intégrer à 

l’état de l’actif du domaine public commu-

nal la voirie entre le carrefour avec le bou-

levard Pasteur et le carrefour avec la rue de 

la Résinerie. ✓ Le Conseil municipal, après en avoir déli-

béré, autorise Madame le Maire à signer 

l’accord-cadre n°23/011 avec la société 

COLAS France concernant les travaux d’en-

tretien et d’aménagement de voirie pour 

une durée d’un an renouvelable 3 fois et qui 

ne pourra excéder un maximum annuel de 

600 000,00 € H.T.



9Magazine Municipal de La Tremblade - HIVER 2023 - n°91

Vie Municipale

Le rose a stimulé les handballeuses
En ce dimanche 21 octobre, le club trembladais Atlantique Seudre 
Handball organisait sa journée dédiée à Octobre rose. 

Les deux équipes jeunes moins de 15 garçons ont dès le début 
donné le ton à l’occasion d’une rencontre qui a permis d’appré-
cier la qualité de la formation.

Puis ce fut au tour du « handfit » d’occuper le terrain, moment 
sportif et convivial s’il en est. Encadré par Matéo, salarié du 
club, cette discipline de remise en forme qui allie handball et 
fitness est proposée par le club tous les mardis soir au gymnase 
du collège (18h45 à 19h45). 

Enfin, pour conclure cette journée aux couleurs d’Octobre rose 
(dont une partie des recettes sera reversée à la Ligue contre 
le cancer), les seniors filles ont offert au public une superbe 
prestation entrant dans le cadre de la coupe de France. Toutes 
de rose vêtues pour la circonstance, les Trembladaises s’im-
posèrent face à Chalais. « Une histoire bien engagée dans la 
plus belle des coupes pour nos handballeuses ! », dira Simon 
Forgit, coach  d’Atlantique Seudre Handball, lequel remerciera 
au passage bénévoles, licenciés et joueurs qui ont contribué au 

succès de cette journée ! « Sans oublier les élus venus soutenir 
notre équipe féminine. »

Octobre Rose 
Grand succès pour cette édition 2023 !
Une participation encore une fois exceptionnelle cette année 
pour la «Marche Rose».  

Plus de 400 personnes se sont mobilisées dimanche 8 octobre 
pour soutenir la lutte contre le cancer du sein.

C’est sous un magnifique soleil d’automne que les marcheurs 
venus en famille et entre amis ont répondus présents.

Après la traditionnelle séance d’échauffement collectif animée 
cette année par Fabien de Progre’s Forme Aquasport, les mar-
cheurs se sont élancés pour un parcours de 8km sur le territoire 
communal. Ce circuit entre ville et forêt a été fort apprécié par les 
randonneurs, permettant de découvrir de petits coins de nature 
très agréable.  

Le ravitaillement à mi-parcours permettait de faire une petite 
pause avant l’arrivée en centre-ville où une dégustation d’huîtres 
attendait les participants.  

Dans une ambiance conviviale et animée par ZOC, Mme le Maire, 
a remis le chèque de 3700 ! à la Ligue contre le cancer 17. 

La mairie remercie chaleureusement tous ses partenaires : 
Casino Partouche La Tremblade / Ronce-les-Bains, U express 
La Tremblade et les ostréiculteurs trembladais pour les huîtres 
offertes à l’arrivée. 

Merci aux services municipaux, au service animation et aux bé-
névoles présents pour l’ouverture des huîtres. 

Merci à tous pour ce rassemblement de la solidarité et de 
l’engagement. 
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Une nouvelle balayeuse
L’ancienne balayeuse de voirie vétuste, tombée en panne en septembre, ne 
pouvait plus assurer ses missions d’entretien de l’espace public. Une nouvelle 
balayeuse est arrivée le 19 octobre au Centre technique municipal. 

Afin de répondre plus efficacement aux besoins et sollicitations, ce n’est plus 2 
mais 3 chauffeurs qui sont formés à son utilisation. Vous pourrez apercevoir à 

son volant Jérôme, Laurent ou Patrice. 

Pour les adeptes des chiffres, voici quelques 
données pour ce nouvel équipement :

Nettoyage participatif du cimetière
Jeudi 19 octobre 2023, a eu lieu le 4e nettoyage participatif du 
cimetière de La Tremblade.

Pendant presque 3 heures, élus et bénévoles de « l’Heure ci-
vique », encadrés par le service « Espaces verts » de la commune 
ont nettoyé de vieilles tombes.

Laurine Villette, chargée d’études environnementales à la mairie 
de La Tremblade, a apporté ses conseils pour limiter la propaga-
tion des moustiques.

L’opération sera renouvelée dès que possible.

Portes ouvertes France Services
Une fois par an sur tout le territoire, le réseau France Services 
organise ses « portes ouvertes ».

C’est à cette occasion que France Services de La Tremblade a 
convié les usagers à venir découvrir son fonctionnement. 

Jeudi 12 octobre, 35 personnes se sont retrouvées dans la salle 
du Conseil municipal pour assister dans un premier temps à une 
information collective sur le rôle du réseau France Services. Une 
présentation des sites internet des administrations publiques a 
permis aux personnes présentes de découvrir quelles démarches 
peuvent être effectuées avec ces outils. 

Les partenaires de France Services, CARSAT, CPAM et CAF 
étaient également présents, permettant aux usagers de pouvoir 
rencontrer, par la suite, les agents de ces administrations. 

Un bilan très positif pour cet après-midi de découverte ; les usa-
gers sont repartis satisfaits de cette présentation. L’opération 
sera reconduite l’année prochaine. 

• Marque : SCHMIDT
• Modèle : CLEANGO 500
• Capacité : 5m3

• Vitesse maximale : 25km/h
• Réservoir embarqué : 780l d’eau
• Fonctions spéciales : aspiration par buse 

– jet haute pression avec potence à 360° 

- 3ème balais
•  Durée d’utilisation : 1500heures/an
• Durée de vie : environ 12000heures en 

fonction du niveau d’entretien
• Les secteurs d’intervention : l’ensemble 

des voies publiques – le pourtour du mar-
ché – les places et les cours d’école
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Aménagement durable  
de la station touristique et des plages
Depuis le mois de février 2023, la commune de La Tremblade 
s’est engagée dans une démarche d’Aménagement durable de 
la station touristique (ADS) et des plages (ADP) en partenariat 
avec l’Office national des forêts (ONF) et le Groupe d’intérêt pu-
blic (GIP) littoral. L’objectif est d’envisager l’adaptation des sta-
tions touristiques sur le littoral de Nouvelle-Aquitaine, dans une 
perspective de maintien de la diversité et de la qualité de l’offre 
touristique, et d’assurer un aménagement et un développement 
durables. 

Il s’agit d’une démarche prospective qui s’appuie sur un diagnos-
tic du territoire afin de définir un programme d’actions opération-
nelles. Des partenaires financiers s’associent à cette étude telle 
que la CARA, la région Nouvelle-Aquitaine, le département de 
Charente-Maritime et la Banque des Territoires. 

Un groupement de bureaux d’études pluridisciplinaire a été man-
daté par la commune pour travailler sur ce projet. 

Les objectifs de l’étude sont multiples : 

• Renforcer l’image et l’attractivité de la commune et 
étendre la période d’attractivité sur les ailes de saison ;

• Renforcer les liens entre le cœur de La Tremblade, le nou-
veau port, la Grève, la station de Ronce-les-Bains, la forêt 
et la façade atlantique de la Côte Sauvage et mieux gérer 
les flux de véhicules en période estivale ;

• Améliorer les interconnexions avec les communes et ter-
ritoires voisins ;

• Faciliter l’implantation de la population résidente à l’année 
et les jeunes ménages ;

• Prendre en compte les évolutions induites par les effets 
du changement climatique (érosions côtières et recul du 
trait de côte, submersions marines, incendies et feux de 
forêts, pollutions…) ;

• Revoir les plans plage sur la Côte Sauvage (panneaux d’in-
formation & signalisation, usages, accessibilité…).

Cette étude s’organise en 2 temps :

➥ De mai à novembre 2023 s’est déroulée la première phase 
de l’étude dédiée au diagnostic global du territoire. Quelques 
moments clés de cette période :

• Un questionnaire portant sur les différents secteurs de la 
commune a obtenu 555 réponses ;

• Une étude de fréquentation s’est déroulée l’été dernier 
sur 450 usagers des plages, suivie d’un comptage de fré-
quentation des 3 plages surveillées de la Côte Sauvage 
et d’un comptage du stationnement licite et illicite sur les 
parkings des plages et le long de la RD25 ;

• Des coups de sonde ont été réalisés en octobre auprès 
de la population en 6 points de la commune. Au total, ce 
sont les paroles d’une soixantaine d’habitants qui ont été 
recueillies et qui ont permis de comprendre leur rapport 
au territoire pour cibler sur les enjeux prioritaires ;

• Un atelier a été organisé à la suite entre élus et partenaires 
socioprofessionnels (représentants des commerçants, 
section conchylicole, office de tourisme, centre nautique, 
prestataire de surf, activité hotellière…) afin d’identifier et 
de prioriser les enjeux d’action sur des thématiques de 
mobilité, d’attractivité, de pratiques touristiques 
en lien avec le changement climatique, d’amé-
nagements urbains et de l’avenir des plages.

➥ De décembre 2023 à septembre 2024, débu-
tera la seconde phase dédiée la programma-
tion avec l’élaboration de scénarii d’aména-
gement sur les sites à enjeux.
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École élémentaire La Sablière
Le premier repas à thème de la cantine était «la jungle» :  
les enfants ont pu se familiariser avec des serpents et en apprendre beaucoup sur eux. Puis, ils 
ont assisté à un spectacle pyrotechnique.

Les CM2 ont profité de leur 4 journées de voile, afin de parfaire leur pratique, commencée en 
CM1.

Les classes de GS/CP ont passé la journée au domaine de la Vigerie afin de participer aux 
vendanges.

Ecole Notre-Dame-St-Joseph
Rencontre avec un auteur

Les élèves de CE1-CE2 de l’école ont ren-
contré à la médiathèque, le musicien de 
blues Cyril Maguy. Ce dernier est venu 
présenter aux enfants son livre musical 
contant la vie de Charley Patton, pion-
nier du blues dans le Mississipi au début 
du XXe siècle. Les enfants, qui avaient 
travaillé en amont sur l’album de Cyril 
Maguy “Les bedaines de coton”, avaient 
réalisé une affiche dans l’esprit des af-
fiches de concert de l’époque, pour ac-
cueillir le musicien.  Ils ont pu au cours 
de cette rencontre poser de nombreuses 
questions à l’auteur-compositeur, sur la conception de cet album et sur la passion qu’il voue au blues. Les élèves ont pu s’éveiller à 
un style de musique méconnu pour eux, mais aussi prendre conscience de la rude vie qui s’imposait aux noirs dans une Amérique 
tout juste sortie du système esclavagiste. 

Le sport à l’honneur

Cette année, le thème pour toute l’école est 
« le sport : en route pour les JO », alors on 
s’bouge !

Pendant que les élèves de GS/CP apprennent 
des postures de yoga, les élèves de CE1/CE2 
eux s’initient au tennis avec les animateurs 
sportifs du club de tennis de Ronce-les-Bains. 
Quant aux classes de CE2/CM1 et CM1/CM2, les 
élèves pratiquent le rugby grâce à  l’UST de La 
Tremblade. Nous remercions ces clubs de don-
ner de leur temps pour partager leur passion 
avec nos élèves, qui en sont ravis et motivés à 
chaque séance ! 
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Tous à vélo !
au Collège Fernand-Garandeau
Très engagé dans la démarche de développement durable, 
tant au niveau de l’environnement que du bien-être, le collège 
Fernand-Garandeau est sur le trajet de la Vélodyssée, une des 
plus célèbres véloroutes françaises qui part de Roscoff, en 
Bretagne, pour aller jusque Saint-Jean-de-Luz au Pays Basque.

Une véritable « culture vélo » s’est installée auprès des person-
nels et des élèves qui sont nombreux à s’y rendre en deux roues 
et de fréquentes sorties sont proposées, dont une chaque année 
avec toutes les classes de 6e jusqu’au Verdon-sur-mer au départ 
du collège.

Rouler en toute sécurité

Un projet pédagogique a vu le jour en février 2023, visant à en-
courager et apprendre aux élèves à rouler en sécurité, réparer 
et entretenir eux-mêmes leurs vélos, le tout dans une démarche 
participative, solidaire et éco-responsable. 

Piloté par Emerick Deborde, professeur d’EPS et cycliste sportif, 
et par Frédéric Bissirier, professeur de physique-chimie, cycliste 
écomobile et adepte du «vélotaf» (se déplacer en vélo pour aller 
au travail) et les élèves éco-délégué(e)s, il s’adresse à tous les 
élèves du collège sur la base du volontariat ; il a aussi comme 
objectif de prêter des vélos reconditionnés comme moyen de se 
déplacer aux élèves dans le besoin, notamment réfugiés.

Le premier coup de pédale a ainsi été donné en février 2023 et 
l’atelier d’autoréparation a ouvert ses portes pour les élèves vo-
lontaires sur le créneau banalisé du mardi 11h30-12h30. Il sera 
inauguré officiellement le mardi 16 janvier 2024 avec tous les 
partenaires et les généreux donateurs.

 « Check ton vélo » 

Mardi 21 novembre au matin, le collège Garandeau accueillait 
des professionnels de la réparation de vélo. Mandatés par le 
département de la Charente-Maritime, ils avaient pour mission 
de faire passer un contrôle technique au vélo des enfants. Une 
quinzaine étaient au rendez-vous, accompagnés parfois de leurs 
parents, qui avaient pu réserver en ligne un créneau pour faire 
diagnostiquer le vélo de leur enfant.

A l’issue des vérifications, un document recensant les éléments 
à réparer (notamment ceux indispensables à la sécurité) a été 
remis au propriétaire du vélo. Quant aux éventuelles réparations 
à effectuer, elles ont été faites à la maison pour certains, ou en-
treprises par l’élève lui-même en présence d’un enseignant dans 
l’atelier d’autoréparation du collège. 

Des actions récompensées

Grâce à ce projet et aux dix-sept autres actions du collège autour 
du développement durable et du bien-être, l’établissement s’est vu 
décerné en juin dernier par le rectorat de Poitiers le label national 
E3D (Etablissement en Démarche de Développement Durable), au 
niveau expert, le plus haut niveau dès sa première participation.
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Venez découvrir le Marché de Noël,  
organisé par le Comité de Jumelage sur le quai d’honneur du port, 

regroupant 18 chalets d’artisans et de commerçants  
et le chalet du Père-Noël pour l’animation et les photos !

Vous trouverez sur le marché :  
foie gras, miel, pain d’épice, bijoux, décoration,  

tourneur sur bois, bougies, cosmétique naturel, peintre,  
bois flotté et diverses autres offres.

Et le chalet du comité de jumelage avec les crêpes,  
vin chaud, café et chocolat chaud.

À l’approche de cette période  

magique de fin d’année, une boîte aux lettres  

est installée en centre-ville sur la place Gambetta. 

Les enfants sont les bienvenus pour y déposer 

leur lettre au Père-Noël ! 

Écrire au Père Noël

Marché de Noël  Marché de Noël  
du 16 au 23 Décembre du 16 au 23 Décembre 

Quai d’honneur - Port de La TrembladeQuai d’honneur - Port de La Tremblade

Marché de Noël  
du 16 au 23 Décembre 

Quai d’honneur - Port de La Tremblade

Ouverture du samedi 16 au samedi 23 décembre  
aux horaires suivants :

Samedi 17 et 23 : 9h à 13h – 15h à 19h

Les autres jours : 10h à 13h – 15h à 19h
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Mercredi 20 Décembre 
Jeux en bois et goûter

   de 15h à 18h - Quai d’honneur Port de La Tremblade
par le Jardin de Crocus et Lili 

Parade de Noël 
Spectacle équestre  

et final pyrotechnique
Le Père-Noël arrivera à 18h au quai d’honneur  
et vous emmènera déambuler en centre-ville  

avec la compagnie Elixir et son spectacle  
« Le grand voyage ».

A 19h, un spectacle équestre « Shining Colors »  
de la compagnie Artiscènes  

avec un final pyrotechnique à 19h30. 

de la ville seront l’occasion pour tous de s’imprégner de l’esprit de fête  à la lueur des sapins de Noël

Les illuminations

Des animations  Des animations  

 pour vivre la magie de Noël
 pour vivre la magie de NoëlDes animations  

 pour vivre la magie de Noël
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Activités nouvelles
Praline et Bergamote
Robin était présent au Salon du Chocolat de Paris pour 
la remise des prix du club des croqueurs de chocolat 
et leur guide 2024 des meilleurs chocolatiers français. 
Le travail de toute l’équipe de « Praline et Bergamote » 
a été primé dans la catégorie « bonbons et chocolats ».
Quelle surprise pour le chef puisque deux prix lui ont 
été décerné :

• Award de l’harmonie

• Tablette d’or 2024 « C’est la première fois que 
cette adresse figure dans le Guide et arrive 
directement tout en haut du podium : tout est 
de grande qualité, des enrobages aux ganaches 
en passant par les ingrédients, les finitions et la 
torréfaction ».

Félicitations à Robin et Claire  
et à toute l’équipe de « Praline et Bergamote »

Les délices d’Elie
Quelle reconversion ! 
Professeur  de vie et de la 
terre en Touraine durant 29 
ans, vacancière depuis 15 ans,  
Eliane gardait  l’espoir de vivre 
à la retraite à Ronce.
 Pierre futur retraité,  annon-
çant qu’il cherchait un repre-
neur pour « Les délices d’Elie » 
Eliane a saisie l’opportunité 
inespérée et à sauter le pas en reprenant au mois d’aout le commerce de 
sushis, tartare, épicerie fine, gardant les mêmes produits et fournisseurs, 
rajoutant une touche personnelle en proposant des verrines de tapas, bro-
chettes pour l’apéritif et voulant développer les produits locaux.
Eliane vous propose, à votre demande pour vos apéros dinatoires, des tar-
tinades  accompagnées de légumes croquants, de salades originales, des 
sushis, makis, samoussas, rouleaux de printemps accras, de la charcuterie 
ibérique, des plats cuisinés et présentés en work électrique, des verrines 
et bouchées sucrées, plateau de fruits secs...
Accompagnée de son époux depuis peu à la retraite qui l’accompagne et 
l’épaule dans l’aventure Eliane vous attend sous les halles de Ronce-Les-
Bains, toute l’année aux heures et jours d’ouverture du marché.
Les délices d’Elie – Marché de Ronce-les-Bains Tél : 06.50.16.08.21 
eliantondusson@orange.fr         insta : Les_delices_d_elie_de_ronce

Casino de Ronce : un précieux partenaire
Ouvert en 2007, le casino de Ronce-les-Bains « n’a cessé de 
prendre une part très active dans la vie locale », comme le rap-
pellera Madame le Maire en ce jeudi 9 novembre, jour de célé-
bration de la naissance du groupe Partouche voici 50 ans. « Il 
a ainsi su tisser un vrai partenariat avec de nombreux acteurs 
économiques locaux, et sa participation à de nombreuses mani-
festations culturelles, sportives, festives et environnementales 
en fait un partenaire incontournable. L’implantation du casino 
Partouche sur la commune a aussi permis de contribuer aux 
investissements de modernisation du centre-ville de Ronce-Les-
Bains, l’aménagement autour du port de La Tremblade, etc. » 

Pour la circonstance, Fabrice Paire, président du directoire 

du groupe Partouche, Ari Sebag, président du conseil de surveil-
lance, et Patrick Partouche, président du groupe, avaient honoré 
de leur présence une soirée qui se voulut festive et conviviale. 
Parmi les invités, on comptait de nombreux élus, dont Jean-
Pierre Tallieu, ancien maire à l’initiative du projet. 

Un partenariat de 16 ans…

Johan Peterson, directeur de l’établissement ronçois, de rappe-
ler sa mission première. « Le casino est ouvert toute l’année, et 
nous avons à cœur d’y organiser des animations qui répondent 
aux attentes de notre fidèle clientèle. » Partenaire incontour-
nable de la Ville et décisionnaire des actions à mener dans ce 

cadre, Johan Peterson « a particulièrement à 
cœur d’accompagner la jeunesse, au rythme des 
événements sportifs notamment ». Ainsi, depuis 
son installation sur la commune voici seize ans le 
casino est intimement lié à la vie locale. Mais pas 
seulement…

… et une source de revenus non négligeable 
pour la Ville,

s’agissant principalement du prélèvement com-
munal qui a progressé de quelque 40 % pour 
l’année de référence (N-1) ; quand dans le même 
temps le produit brut des jeux (PBJ) et la fréquen-
tation du casino augmentaient respectivement 
de 25%.
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ZAC Les Brégaudières - 17390 LA TREMBLADE
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DÉCALAMINAGE MOTEUR

FUEL DOMESTIQUE

INTERVENTION
RAPIDE

INTERVENTION
RAPIDE

ROYAN • LA TREMBLADE
MARENNES • OLÉRON

DEVIS GRATUIT

• VIDANGE
     Fosses, puits, puisards,
     bacs à graisse, piscines…

• DÉBOUCHAGE
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• HYDROCURAGE
• ENTRETIEN DE RÉSEAUX
     Pluviaux et tout à l’égoût
• INSPECTION VIDÉO
     Canalisations

47, Bd Joffre - 17390 LA TREMBLADE 05 46 36 04 99
DISPONIBILITÉ, PROXIMITÉ, TRAVAIL SOIGNÉ SONT LES MAÎTRES MOTS DE NOTRE SOCIÉTÉ 

devis@atlantiqueoffset.com
Papier - Bâche

 Autocollant - Signalétique

TOUS TYPES
D’IMPRESSIONS 

Offset & Numérique

ZA Les Brassons 17390 LA TREMBLADE

10-31-1685
Promouvoir

la gestion durable
de la forêt

pefc-france.org
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Vergers à graines en Presqu’île d’Arvert
Il existe deux vergers à graines en forêt domaniale de la Coubre :

• le verger de la Coubre de 26 ha dont 25 hectares récol-
tables (entre la Bouverie et la Pointe Espagnole) ;

• le verger de Saint-Augustin de 60 hectares dont 50 hec-
tares récoltables.

La production de graines forestières est un moyen d’obtenir à 
terme des arbres répondant à des exigences précises : caracté-
ristiques botaniques, production, qualité du bois, résistance aux 
stress climatiques ou aux maladies, adaptation à la station. 

De tous temps les forestiers ont récolté des cônes ou des 
graines. Plusieurs sécheries spécialisées par massif forestier ont 
fonctionné dans les années 1950. L’aventure de la graine a véri-
tablement commencé vers 1860 lorsque les premiers cônes de 
sapin pectiné (ou sapin commun) furent ramassés dans le massif 
de la Joux pour enrésiner (reboiser avec des arbres résineux), 
par semis sur neige, les taillis pauvres sous futaie du premier 
plateau du Jura. 

Chez nous :

Ces vergers à graines sont de 2e génération VF2, « variété fores-
tière améliorée vigueur et forme » donc des gains sur la produc-
tion de bois, la fourchaison (formation de fourches), la rectitude 
de l’arbre... Ils ont été mis en place dans les années 80.

80% des semences de résineux commercialisées sont issues des 
vergers à graines.

Ils servent principalement à la plantation de la forêt landaise.

Ces dernières années, la récolte annuelle pour ces deux vergers 
à graines est d’environ 800 à 1200 hectolitres de cônes (un hec-
tolitre = 100 litres, 1 hl de cônes = 1.5 kg de graines, 1 kg de 
graines = 15 000 à 20 000 graines, 1 kg de graines donnes envi-
ron 6 000 plants). 

La récolte est réalisée dans l’hiver entre janvier et début mars sur 
les cônes de 2 ans, âge de maturité du cône. Ceux-ci sont encore 
fermés mais avec les graines formées, ceci pour éviter que les 
graines ne soient dispersées à la suite de l’ouverture du cône 
pendant les premières chaleurs du printemps. 

En forêt publique, les agents de l’ONF attribuent les lots de ré-
colte. Ils contrôlent la traçabilité des récoltes, apposent les scel-
lés sur les sacs, délivrent les certificats-maîtres et renseignent 
la base de données nationale du Ministère en charge de la forêt.

La coordination avec les services de l’Etat est assurée par le ré-
seau « Graines et Plants ».

Après récolte, les cônes mis en sac de 50 litres (cf. photos) sont 
envoyés pour traitement à la sécherie ONF de la Joux, dans le 
Jura, qui date de 1951, puis en 1982 construction d’une nouvelle 
sécherie plus grande et plus moderne.

Dès la réception, les cônes sont traités par différentes étapes :

Passage au four par 80 Hl à 50 °C sur une durée de 3 à 5 jours 
suivant maturité / désailage / tri granulométrique / tri densimé-
trique / analyse de qualité par germination après une période de 
dormance de 4/5 semaines au réfrigérateur à 4° puis 20°.

Les graines sont ensuite stockées au réfrigérateur puis vendues 
aux pépiniéristes forestiers pour la production de plants en go-
det d’un an de végétation.

Cérémonie du 11 Novembre
Commémoration du 11 Novembre, en présence de Mme Le 
Maire, des élus, de Mme Liliane Isendick-Malterre représentant 
le Maire de Royan, de Jean Prou conseiller départemental, de la 
gendarmerie, des pompiers, de la SNSM, des représentants des 
anciens combattants, des pensionnés de la Marine marchande, 
des donneurs de sang.

Cette cérémonie a été dirigée par Anne-Marie Rolland, conseil-
lère municipale déléguée aux cérémonies.

Les musiciens de l’association des « Arts du Marais » dirigé par 
Guy Martin ont orchestré cette cérémonie.

Les enfants de l’école de la Sablière ont participé en chantant « Le 
soldat » de Florent Pagny, sous la direction de Mme Cliquennois. 

La municipalité les remercie pour leur participation, ainsi que 
toutes les personnes présentes.
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Le Lions Club 
et les sauveteurs en mer de La Tremblade
L’équipe du « Lions Club de la Tremblade Presqu’île d’Arvert », a remis ce 
lundi 13 novembre 2023, un chèque de 2 000 € à Thierry Lecques, président 
de l’Association des Sauveteurs en Mer de La Tremblade, et à son équipe. 

Eric Liepa, président de zone du Lions, a honoré cette remise de chèque de 
sa présence.

Si, en France, le sauvetage de la vie humaine en mer est gratuit, l’acquisition 
de bateaux, matériels, équipements ainsi que la formation des sauveteurs 
en mer représentent un coût important pour l’association. Ce don du Lions 
de la commune participe à ces financements, dans le but d’offrir une meilleure sécurité aux personnes secourues et aux sauveteurs.

Encore un très grand merci à ces bénévoles qui sauvent des vies.

Élections 2024
Les élections européennes auront lieu le dimanche 9 juin 2024.
Il est rappelé à tous les électeurs la nécessité de signaler en 
mairie tout changement de situation administrative, y compris 
lorsque le déménagement se fait au sein de la même commune. 
En l’absence d’information sur la nouvelle adresse de l’électeur, 
le service élection peut radier celui-ci des listes de la commune, 
même s’il remplit toujours les conditions pour y figurer.

Vous êtes donc invité à vérifier votre situation électorale sur le 
site service-public.fr.

N’hésitez pas à vous rapprocher du service élection de la mairie 
afin de savoir si vous êtes toujours inscrits sur les listes électo-
rales et à la bonne adresse.

Les demandes d’inscriptions seront reçues en mairie jusqu’au 
3 mai 2024 inclus. Veuillez-vous munir d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour effectuer 
cette démarche. Il est également possible de vous inscrire sur les 
listes électorales en utilisant le site service-public.fr.

Procurations :

Depuis le 1er janvier 2022, un électeur peut donner procuration à 
un électeur inscrit sur les listes électorales d’une autre commune 
que la sienne. Cette nouvelle faculté, offerte à n’importe quel 
électeur, est l’occasion de simplifier les modalités de gestion des 

procurations par les communes et d’offrir de nouveaux services 
aux électeurs. 

Le mandataire devra cependant toujours se rendre dans le bu-
reau de vote du mandant pour voter à sa place.

Un nouveau modèle de Cerfa doit être renseigné pour établir ou 
résilier une procuration ; si les adresses postales ne sont plus 
demandées, le mandant doit communiquer son numéro national 
d’électeur (NNE) ainsi que celui de son mandataire. L’électeur 
peut retrouver son NNE sur sa carte électorale mais aussi 
sur le module « interroger sa situation électorale » (ISE) 
de service-public.fr. Ce module permet également à 
tout électeur de retrouver les informations concer-
nant les procurations qu’il a données ou qu’il a 
reçues.

L’électeur peut désormais demander en ligne (té-
léprocédure « Maprocuration ») une procuration 
ou la résiliation de la ou des procurations qu’il 
a données. Il devra ensuite se déplacer devant 
une autorité habilitée (gendarmerie, commis-
sariat de police ou consulat) pour faire vérifier 
son identité et valider la demande.

SNSM
Passation de pouvoir à la SNSM vendredi 17 novembre 2023 à la « cabane 
rouge », rue de la Corderie à la Tremblade, en présence de M. Philippe de 
Bonnaventure, délégué régional de la SNSM.

Thierry Lèques, Président de la station SNSM de La Tremblade depuis 2003, 
a laissé sa place à Jean-Jacques Enard avec lequel il navigue depuis de nom-
breuses années.

Il a rappelé que, grâce au logiciel de gestion de la SNSM qui fonctionne depuis 
2010, il a été comptabilisé 401 sorties mer comprenant dispersions de cendres 
à la mer, surveillances de manifestations nautiques, entraînements, presta-
tions IFREMER, dont 100 sur Maumusson et 70 sauvetages en mer. 

Une dizaine de bénévoles ont été récompensés pour leur investissement au 
cours de cette soirée.
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Médiathèque : rétrospective 2023 
2023 est encore une année bien chargée qui se termine à la médiathèque. 
Nous programmons des animations diverses et variées pour 
plaire au plus grand nombre comme des concerts, conférences 
rencontres d’auteurs et spectacles pour les plus jeunes.

Ainsi nous avons pu découvrir les concerts de Ludovic Michel 
« Tangos y otras cosas », le trio « Bass on top », « Duo Della » et 
une représentation de la chorale « Les arts du marais ».

Pour les conférences, les thèmes ont été très divers ; « Les ma-
rais de la presqu’île d’Arvert depuis le moyen âge » de Jacques 
Péret, « Le tour du monde à vélo » de Xavier Boulet-Bénac, et 
Annick Ohayon a présenté deux conférences : « Le diadème et 
le divan : Marie Bonaparte, princesse, républicaine, et psychana-
lyste 1882-1962 » et « Les beaux crimes féminins des années 30 : 
les sœurs Papin ». 

Nous avons eu le plaisir d’accueillir de nombreux spectacles pour 
petits et grands ; Thibaut Lambert et Mathieu Siam ont proposé 
une conférence dessinée, un atelier créatif et une exposition au-
tour du peintre Douanier Rousseau. Chloé Martin et Klovis nous 
ont beaucoup fait rire et réfléchir avec leur pièce « Faut s’tenir », 
et Marc Roger nous a fait voyager avec sa lecture musicale de 
« Vingt mille lieues sous les mers ».

 Les enfants se sont aussi régalés avec « Une Cendrillon » de la 
compagnie « Îlot théâtre » et « le retour de Cornebidouille » du 
collectif Blop.

Et nous avons terminé l’année 2023 avec nos habituels « Diseurs 
de mots » et leur présentation de romans de la rentrée littéraire 

et en accueillant l’auteur Vélibor Colic dans le cadre du festival 
« Lettres du monde ».

Tout au long de l’année vous avez pu aussi découvrir nos nom-
breuses expositions, sur le chocolat, la pêche à pied, les épaves 
d’hier et d’aujourd’hui, les monstres, Noël et Henri Moreau 
historien local disparu en 2020 et qui a donné son nom à la 
médiathèque.

Nous vous donnons rendez-vous en 2024 pour de nouvelles 
aventures et rencontres, n’hésitez pas à consulter notre site in-
ternet pour découvrir toutes nos actualités.

https://mediatheque-la-tremblade.fr/

Club bridge Presqu’île d’Arvert 
Le club de bridge est situé au-dessus de la médiathèque et est ouvert les 
mercredis à 20h15 et samedis à 14h15 pour des tournois.

Le club propose aussi des cours les mardis matin et jeudis matin dispensés 
par un moniteur agréé par la Fédération de Bridge.

62 adhérents jouent régulièrement au club et quelques 15 élèves sont assi-
dus aux cours.

Venez nous rejoindre, vous serez accueillis avec plaisir aux ouvertures du 
club. 
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Phare de la Coubre
Une touche de blanc, une touche de rouge, le millésime de la saison 2023 est un grand 
cru ! Une saison extraordinaire qui se termine haute en couleurs…
70 340 visiteurs en 2023 !

Encore une année record pour le « Gardien de la Côte Sauvage », 
car vous êtes à chaque fois plus nombreux à monter les 300 
marches pour admirer au sommet le panorama exceptionnel ! 
Cela représente une augmentation de presque 10% par rapport à 
2022, qui était déjà une année historique…

Entre le « Monument préféré des français » et les visites théâtrali-
sées, l’ascension et la salle d’exposition, les nouveaux aménage-
ments et les événements, tout était présent pour le dépaysement 
et surtout pour passer d’agréables moments…

(Re)connu à sa juste hauteur

Preuve de la qualité de visite et du succès du Phare de La Coubre, 
le « Géant de La Tremblade » est une nouvelle fois recommandé 
par les célèbres guides touristiques : Le Routard, le Petit Futé, 
Lonely Planet et Trip Advisor. Le site est également labellisé 
« Famille Plus » car il met en place un accueil de qualité et des 
offres à destination des familles. On peut donc assurément dire 
qu’il rayonne sur le territoire !

C’est pour vous, c’est cadeau !

Nouveauté cette année, le phare rouvre ses portes fin décembre 
(du 19 au 23 et du 26 au 30). L’occasion de venir faire une esca-
pade/escalade maritime et pour les plus courageux de digérer en 
montant au sommet afin d’admirer la vue iodée et l’océan agité. 

La boutique et ses nombreux produits vous attend aussi pour 
des idées cadeaux !

L’équipe du Phare de La Coubre vous attend avec impatience dès 
février 2023 pour (re)découvrir ce patrimoine maritime embléma-
tique de La Tremblade.

LE PHARE DE LA COUBRE, DEPUIS TOUJOURS A LA HAUTEUR !

www.pharedelacoubre.fr - 
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Comité jumelage 
Déplacement en Belgique
Mi-octobre, le Comité de jumelage a organisé le voyage à 
Habay, notre ville jumelle belge. Ce sont 28 membres dont 
8 nouveaux qui ont participé à ce déplacement, accompa-
gnés pour la première fois de Mme le Maire.

Après une journée de voyage, les Habaysiens et leur bourg-
mestre Serge Bodeux ont accueilli chaleureusement, comme à 
l’accoutumée, les Trembladais. Les embrassades terminées et la 
répartition des uns et des autres dans les familles d’accueil, tout 
le monde s’est retrouvé au bar/restaurant branché « L’enfant ter-
rible » pour un repas très agréable dans une ambiance joyeuse 
et conviviale.

Pour la journée du samedi, nos amis nous ont fait découvrir la 
ville de Dinant située sur la rive droite de la Meuse. 

La première visite a été le château de Freyr, appartenant à la 
même famille depuis vingt générations.

Bâtisse de style renaissance agrémentée dans très beau jardin à 
la française, ainsi qu’une allée d’orangers dont certains ont 300 
ans.

Après cette visite, déjeuner dans un restaurant de la citadelle, 
ouvrage situé 100m au-dessus de la ville, actuellement trans-
formé en musée. Puis descente en téléphérique sur les bords 
de la Meuse pour une petite croisière. Passage d’écluse, vue sur 
les falaises dont le rocher Bayard, aiguille rocheuse de 40 m qui 
selon la légende aurait été fendue par le cheval Bayard d’un coup 
de sabot pour échapper à Charlemagne. 

Ensuite visite de la collégiale Notre-Dame-de-Dinant, datant des 
XIIe et XIVe siècles, restaurée au XIXe, ornée de très belles pein-
tures, ainsi que d’un autel avec un magnifique retable du XIXe 
siècle, sans oublier le splendide vitrail de Gustave Ladon  de 
même que la relique de saint Perpete, évêque de Maastricht au 
VIIe siècle, né à Dinant.

Petite incursion à la maison de monsieur Sax, inventeur du 
saxophone.

A savoir pour les férus d’histoire gaullienne, la présence d’une 
stèle sur le pont de la Meuse en l’honneur du lieutenant Charles 
de Gaulle blessé à cet endroit en août 1914.

Le dimanche il y avait le choix entre une petite marche de 7 km 
pour rejoindre le lieu du pique nique du midi, et une parcours 
en bus pour faire découvrir les dix villages composant la com-
mune d’Habay en compagnie d’un conteur historien, Jean-Marie 

Payroux, pour donner des explications sur les différents lieux, 
à commencer par le château du Pont d’Oye acheté en 1932 par 
Pierre Nothom, écrivain et homme politique, arrière grand-père 
d’Amélie Nothom.

Racheté et restauré en 2019, ce lieu privé sert actuellement pour 
des congrès, manifestations diverses .

A savoir que la vallée de la Rulles à été au Moyen Age le plus 
grand site d’industrie métallurgique.

Sous un magnifique soleil, tout le monde s’est retrouvé pour un 
moment solennel où après les discours d’usage, Mme le Maire 
a offert, au nom des Trembladais, une œuvre de notre artiste 
Liliane Jaud, représentant le port chenal et ses cabanes ostréi-
coles, à M. Serge Bodeux, bourgmestre de la commune d’Habay.

Puis ce fut le temps de se restaurer, les Trembladais offrant les 
produits du terroir, huîtres, 
pineau, vin, les habaysiens 
les plats d’un excellent trai-
teur thaï et les desserts qu’ils 
avaient tous préparés.

Moment d’une très grande 
convivialité, d’amitié et de 
bonne humeur.

En fin d’après-midi, petite 
visite du musée privé d’un  
amoureux de motos. Ce 
garagiste passionné à col-
lectionné et restauré environ 
250 engins et il y en a encore à restaurer.

Avant de finir la journée en famille, passage pour cer-
tains au Festival international des brasseries authenthiques  
« Brassigaume »

Occasion de découvrir plus de 20 brasseries et éventuellement 
de goûter tous ces breuvages. 

Le lundi pour notre départ, malgré l’heure matinale, tous nos 
amis étaient présents. Et c’est avec le regret de devoir rentrer 
chez nous que nous les avons quittés.
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Culture, Sports & Loisirs

ces informations vous intéressent.
Qu’il s’agisse d’une activité régulière ou de quelques semaines par an, il est impor-
tant de connaître la réglementation, les normes de sécurité, les modalités de la taxe de séjour et l’intérêt 
de souscrire une assurance applicable à votre activité.

L’office de tourisme « Destination Royan Atlantique » est un organisme agréé pour le classement de 
votre meublé de tourisme en étoiles selon le référencement national. Nous vous proposons de vous 
accompagner dans cette démarche volontaire et avantageuse.

Adoptez les bonnes pratiques avant, pendant et après le séjour !

D’autre part, l’intérêt des voyageurs pour un tourisme respectueux de l’environnement est croissant, 
répondez à leurs attentes en vous engageant dans des actions de tourisme durable.

Enfin, communiquez sur le site Internet Royan Atlantique et bénéficiez d’un large choix d’accompagne-
ment et de services.

Pilotez votre activité, suivez les comportements de votre clientèle et affinez votre stratégie à tout mo-
ment avec les données de notre observatoire. pro.royanatlantique.fr

Vous êtes porteur d’un projet ou loueur 
de meublé de tourisme en activité,

Bureau d’information touristique La Tremblade   1 Boulevard Pasteur

Bureau d’information touristique Ronce-les-Bains   Place Brochard

05 46 08 21 00 - Renseignements et réservations Bureaux d’informations touristiques -  visites.royanatlantique.fr

Prix de la ville 
Erratum
Une erreur s’est glissée dans le dernier magazine, la 
photo ne correspondant pas au texte.

Avec nos excuses.

Cette année le prix de la ville a été attribué à l’asso-
ciation « Atelier des Arts » de La Tremblade, présidé 
par M. Jamet.

Madame Evelyne Lanoy a reçu le prix pour son 
tableau. 

flash info 
L’association des « peintres de la 

Presqu’île d’Arvert » vous propose de 
participer à un « vide-atelier »  

à Ronce-les-Bains  
dimanche 5 mai 2024 pendant le 

« Salon des plantes et des saveurs ».

Contacter Mme Boury la présidente 
mlgribouille@yahoo.fr 
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Vie Pratique

Reprise des déchets coquilliers en déchèterie 
Communiqué de presse CARA
Jusqu’au 20 janvier, reprise des déchets coquilliers en déchèterie.

Pendant la période des fêtes de fin d’année, les déchets coquil-
liers représentent 5 à 8% des ordures ménagères produites sur 
le territoire. Afin de diminuer la quantité de déchets inutilement 
incinérés, le service déchèteries de la CARA organise pour les 
particuliers une opération de reprise de tous leurs déchets de 
coquillages en cette fin d’année. A partir du 11 décembre et 
jusqu’au 20 janvier 2024, les coquilles d’huîtres, moules, pé-
toncles, Saint-Jacques, palourdes, praires, bulots, berniques ou 
bigorneaux pourront ainsi être déposés dans les déchèteries de 

Royan, Arvert et Saujon. Afin de pouvoir valoriser ce gisement, 
une attention particulière devra être apportée sur la qualité des 
dépôts de coquilles, en évitant d’y adjoindre les poches, citrons, 
rince-doigts, cure-dents, serviettes et restes de crustacés, inter-
dits dans le contenant dédié. 

En fin d’opération, les déchets coquilliers seront acheminés sur 
la plateforme de valorisation Ovive basée à La Rochelle, où ces 
restes de coquilles seront transformés en amendement calcaire 
pour les sols agricoles ou en compléments alimentaires destinés 
aux poules.
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* Exceptionnellement, la collecte des déchets à recycler du lundi 1er janvier 2024 sera reportée au jeudi 4 janvier 2024.

* Exceptionnellement, la collecte des déchets non recyclés du lundi 1er janvier 2024 sera reportée au mardi 2 janvier 2024.

* Exceptionnellement, la collecte des déchets non recyclés du lundi 1er janvier 2024 sera reportée au jeudi 4 janvier 2024.

CARA 2024 - rectos.indd   32CARA 2024 - rectos.indd   32 17/10/2023   12:1017/10/2023   12:10
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Paroles des élus

Etat Civil

Toutes nos félicitations 
• 28 aout 2023 : Tessier Fabrice - 61 ans
• 03 septembre 2023 : Jouen Didier - 69 ans
• 03 septembre 2023 : Jouen née Mauger Brigitte - 68 ans 
• 14 septembre 2023 : Leleu née Blanquet Jeanne - 94 ans
• 21 septembre 2023 : Rousselot Catherine - 58 ans
• 29 septembre 2023 : Gertner Claude - 85 ans 
• 30 septembre 2023 : Counil Jean - 92 ans
• 16 octobre 2023 : Fotsy née Prémont Yolande Jeanine - 
                               96 ans
• 28 octobre 2023 : Desloire Fabien - 72 ans 
• 3 novembre 2023 : Fortin Jean Marc - 62 ans
• 6 novembre 2023 : Roy Cédric – 44 ans

Ils nous ont quittés

• 30 septembre 2023 : 
Admirat Aurélien et Tontale lora 
• 30 septembre 2023 : 
Blondel Benoit et  Chauvet Marie Lou
• 30 septembre  2023 : Reutin Pierre et Danton Pia 
• 21 octobre 2023 : Léonard Nicolas et Nedelec Marie
• 28 octobre 2023 : Henrot Michel et Lebert Agnès
• 25 novembre 2023 : Bukentas Richard 
 et Delevoye Marie Françoise

MARIAGES

• 9 octobre 2023 : Loustau Basile 

NAISSANCES

L’équipe du comité de rédaction de Plein Phare 
L’équipe du comité de rédaction de Plein Phare 

vous souhaite ses meilleurs voeux
vous souhaite ses meilleurs voeux

 pour l’année 2024. pour l’année 2024.
L’équipe du comité de rédaction de Plein Phare 

vous souhaite ses meilleurs voeux

 pour l’année 2024.
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Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers
Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg
Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles

A 
B  
C

Basses mersBasses mers
Matin         
h mn

Matin         
h mn

Soir
h mn

Soir
h mn

Coef. Coef.

Pleines mersPleines mers

2:25 14:48 59 7:53 20:17 55
3:03 15:28 50 8:27 21:05 46
3:48 16:17 42 9:15 22:54 38
4:43 17:21 35 11:27 --:-- ---
5:52 18:40 34 0:32 13:10 36
7:12 19:53 39 1:40 14:18 45
8:22 20:54 52 2:37 15:13 59
9:20 21:46 67 3:28 16:01 76

10:12 22:35 83 4:15 16:44 91
11:00 23:21 97 4:59 17:26 103
11:46 --:-- 107 5:41 18:05 109
0:07 12:31 110 6:22 18:42 110
0:52 13:16 107 7:02 19:17 103
1:37 14:01 97 7:40 19:50 90
2:24 14:47 83 8:19 20:18 74
3:14 15:38 65 9:05 20:52 56
4:10 16:39 48 11:19 --:-- ---
5:18 17:52 42 0:17 12:55 37
6:41 19:17 35 1:34 14:08 37
8:04 20:29 41 2:35 15:02 46
9:06 21:23 52 3:21 15:41 58
9:53 22:05 63 3:56 16:11 68

10:32 22:42 73 4:23 16:36 77
11:06 23:14 80 4:46 16:59 82
11:38 23:46 84 5:09 17:23 86
--:-- 12:08 86 5:34 17:48 86
0:17 12:37 86 5:59 18:13 84
0:47 13:06 82 6:24 18:39 79
1:17 13:35 76 6:49 19:06 72

Février 2024
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Ella  ....................................................................................................................

Présentation - Chandeleur ...............................

Blaise  ..................................................................................................
Véronique
Agathe ....................................................................................................

Gaston .....................................................................................................

Eugénie  ..................................................................................................
Jacqueline  ...................................................................................
Apolline .................................................................................................

Arnaud  ...........................................................................................
Nd. de Lourdes 
Félix...................................................................................................................

mardi gras ...................................................................................

Valentin/Cendres  ...........................................................
Claude  ....................................................................................................
Julienne ......................................................................................

Alexis ............................................................................................................

Bernadette
Gabin ..........................................................................................................

Aimée ........................................................................................................

Damien  ..................................................................................................
Isabelle  ..................................................................................................
Lazare .........................................................................................................
Modeste  .....................................................................................
Roméo
Nestor ........................................................................................................

Honorine ............................................................................................

Romain ...................................................................................................
Auguste ................................................................................................
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Mars 2024
A  B  C

Basses mersBasses mers
Matin         
h mn

Matin         
h mn

Soir
h mn

Soir
h mn

Coef. Coef.

Pleines mersPleines mers

1:49 14:07 67 7:17 19:36 62
2:25 14:44 57 7:48 20:14 51
3:07 15:30 45 8:26 21:35 40
3:59 16:32 35 10:37 --:-- ---
5:09 18:00 31 0:01 12:52 31
6:43 19:30 35 1:18 14:04 42
8:03 20:35 50 2:19 14:58 60
9:03 21:28 70 3:11 15:44 80
9:54 22:16 89 3:58 16:25 97

10:41 23:02 104 4:40 17:03 110
11:25 23:46 114 5:19 17:39 116
--:-- 12:08 117 5:56 18:11 115
0:30 12:52 111 6:31 18:40 106
1:14 13:35 99 7:04 19:06 90
1:59 14:19 82 7:36 19:30 72
2:48 15:08 62 8:08 19:59 52
3:43 16:07 44 10:56 23:54 36
4:51 17:24 31 --:-- 12:42 ---
6:21 18:57 30 1:15 13:52 32
7:47 20:10 37 2:15 14:42 43
8:46 21:01 50 2:59 15:18 56
9:29 21:41 62 3:32 15:45 67

10:05 22:15 72 3:56 16:06 76
10:37 22:47 80 4:17 16:28 83
11:07 23:17 85 4:39 16:51 87
11:37 23:48 88 5:03 17:16 88
--:-- 12:05 87 5:28 17:41 86
0:17 12:34 85 5:53 18:08 82
0:47 13:03 79 6:20 18:37 75
1:20 13:36 70 6:50 19:09 65
1:57 15:14 59 8:23 20:51 53
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Aubin ............................................................................................................

Charles le Bon .....................................................................

Fêtes Gd-Mères                               
Casimir  ...................................................................................................
Olive ................................................................................................................

Colette......................................................................................................

Félicité .......................................................................................................

Jean de Dieu   .........................................................................
Françoise  ...........................................................................................
Vivien                                                                                   

Rosine  .........................................................................................................
Justine ......................................................................................................

Rodrigue   ...........................................................................................
Mathilde  .............................................................................................
Louise ..........................................................................................................

Bénédicte  .........................................................................................
Patrice                                                                                   

Cyrille  ..........................................................................................................
Joseph   ...................................................................................................
Printemps   ......................................................................................
Clémence .......................................................................................

Léa .......................................................................................................................

Victorien  ..............................................................................................
Rameaux
Humbert .....................................................................................

Larissa .........................................................................................................

Habib ...........................................................................................................

Gontran ...................................................................................................                  
Gwladys ...............................................................................................

Amédée ................................................................................................

Pâques

 ............................................................................................................

 .....................................................................

Fêtes Gd-Mères                               
 ...................................................................................................

 ................................................................................................................

......................................................................................................

 .......................................................................................................

 .........................................................................

 ...........................................................................................

                                                                                  

 ............................................................................................................

 .....................................................................

Fêtes Gd-Mères                               

Basses mersBasses mers
Matin         
h mn

Matin         
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Soir
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Soir
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Coef. Coef.

Heure d’été en vigueur du 31/03/2024 à 2h du matin au 27/10/2024 à 3h du matin - Reproduction des prédictions de marées du SHOM
N° Autorisation 2023-325 - Port de La Rochelle - non vérifiée par le SHOM et réalisée sous la seule responsabilité de l’éditeur

Pleines mersPleines mers

1:42 14:12 61 7:27 19:54 58
2:23 14:52 54 8:04 20:36 51
3:05 15:36 47 8:45 21:33 44
3:52 16:26 41 9:41 22:56 39
4:46 17:25 38 11:11 --:-- ---
5:46 18:28 38 0:13 12:35 39
6:50 19:29 41 1:13 13:38 45
7:51 20:24 49 2:04 14:32 54
8:46 21:14 59 2:52 15:21 65
9:37 22:02 70 3:37 16:07 76

10:26 22:49 80 4:23 16:52 85
11:14 23:35 89 5:08 17:36 92
--:-- 12:02 95 5:54 18:21 96
0:22 12:49 97 6:41 19:07 96
1:09 13:36 94 7:28 19:54 91
1:58 14:24 87 8:18 20:47 82
2:48 15:15 76 9:14 21:58 70
3:42 16:11 64 10:27 23:22 59
4:41 17:12 54 11:49 --:-- ---
5:48 18:22 50 0:38 13:05 48
7:01 19:34 47 1:44 14:11 48
8:12 20:38 51 2:40 15:06 54
9:14 21:32 58 3:27 15:49 62

10:04 22:18 66 4:05 16:25 70
10:47 22:58 73 4:37 16:55 76
11:26 23:34 78 5:06 17:24 79
--:-- 12:01 80 5:34 17:51 81
0:08 12:34 80 6:01 18:18 80
0:43 13:07 78 6:29 18:46 76
1:16 13:40 74 6:56 19:14 71
1:50 14:12 67 7:24 19:43 64

Janvier 2024
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Jour de l’An
Basile .............................................................................................................

Geneviève ........................................................................................

Odilon  .................................................................................................
Edouard  ...............................................................................................

Mélaine   ...............................................................................................

Epiphanie
Lucien...........................................................................................................

Alix .........................................................................................................................

Guillaume  .........................................................................................
Pauline  .............................................................................................
Tatiana  .....................................................................................................
Yvette  ...........................................................................................................
Nina  
Rémi .................................................................................................................

Marcel .........................................................................................................

Roseline ..................................................................................................

Prisca  ...................................................................................................
Marius  .........................................................................................................
Sébastien  ..........................................................................................
Agnès  
Vincent .....................................................................................................

Barnard ...................................................................................................

François..................................................................................................

Conv. de S. Paul  .......................................................
Paule  ..............................................................................................................
Angèle   ...............................................................................................
Thomas d’Aq. 
Gildas   ........................................................................................................
Martine   ..................................................................................................
Marcelle   ..............................................................................................

 .............................................................................................................

 ........................................................................................

 .................................................................................................

 ...............................................................................................

 ...............................................................................................
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 ........................................................................................
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A  B  C

NUMÉROS D’URGENCE 

Pompiers :  18   SAMU :   15 
Gendarmerie : 17 
Centre Anti-poison :  05.56.96.40.80
Urgence enfants disparus :   116000
Urgence Plage & Mer :  196
N° d’Urgence européen :  112
N° d’Urgence pour personnes 
sourdes ou malentendantes :  114
Pharmacie de garde :  3237

SERVICES PUBLICS 
MAIRIE   05.46.36.99.00
23, rue de la Seudre La Tremblade

 www.la-tremblade.fr 
 mairie@la-tremblade.com

SERVICES TECHNIQUES 05.46.36.99.10
FRANCE SERVICES  05.46.36.65.83 
37 rue de la Seudre La Tremblade 
La-tremblade@france-services.gouv.fr
Conseillers numériques France Services 
sur RDV  06.35.39.95.84
CCAS   05.46.36.02.45
37, rue de la Seudre La Tremblade

CENTRE DE SECOURS - POMPIERS
19, ZA des Brassons La Tremblade

05.46.36.03.32 - 18
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
Service des impôts des particuliers
 05.46.39.51.00
1, rue des Cormorans 17205 Royan Cedex

 www.impots.gouv.fr
 sip.royan@dgfip.finances.gouv.fr

EHPAD «Les Bengalis» 05.46.36.01.11
53 rue des Calfats La Tremblade

GENDARMERIE
2 rue de la Bergerie La Tremblade

05.46.36.11.43 (Heures ouvrables)
et 17 (Service Urgences)

LA POSTE 3631
5, av du Général de Gaulle La Tremblade

MAISON DE LA TREILLE 06.20.62.84.81
8, av du Gal de Gaulle La Tremblade

MÉDIATHÈQUE  05.46.36.14.67
30, rue de la Seudre La Tremblade

ESPACE EMPLOI FORMATION 
37, rue de la Seudre La Tremblade

05.46.36.65.83

OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE 
«Destination Royan Atlantique»
1, bd Pasteur La Tremblade  05.46.08.21.00
Place Brochard Ronce-les-Bains
(Avril à Septembre)  

SNSM
Société nationale des sauveteurs en mer
R. de la corderie - Cabane rouge La Tremblade

Président de station : 06.78.47.05.65
TRESORERIE 05.46.23.54.54
108, bd de Lattre de Tassigny
BP 2202C 17205 Royan

 t017038@dgfip.finances.gouv.fr

SOCIAL / ENTRAIDE
COLLECTIF CARITATIF 06.17.08.90.15
LA CROIX ROUGE 05.46.47.84.99
LES RESTOS DU CŒUR 05.46.47.72.91
SECOURS CATHOLIQUE 06.79.24.94.93

SERVICES MEDICAUX

AMBULANCES
Ambulances de la Presqu’île d’Arvert
65, bd Joffre La Tremblade  05.46.36.01.40

DENTISTES
M. BUJADOUX, M.PAGEOT, M. HAURILLON
23, bd Pasteur La Tremblade
 05.46.36.09.80 / 05.46.36.03.85

HÔPITAUX
CH. ROYAN :  05.46.39.52.52
CH. ROCHEFORT :  05.46.88.50.50

INFIRMIERES
CENTRE DE SOINS ADMR 
11 A, rue Gal Leclerc - La Tremblade
Parking U Express  05.46.36.05.31
Mmes COUTANCEAU - BENOIT - COLLARD
6, av. duGal de Gaulle La Tremblade 05.46.36.23.33
Mmes HEIM et MOREAU (à côté du Dr Chamorro)
59, av Beaupréau - Ronce les Bains

09.81.33.38.78 - 07.61.52.25.08
Mme MAINGAUD Julie 06.23.24.90.43
2A, rue de la République La Tremblade 

KINESITHERAPEUTES
M. JUTANT 05.46.36.09.91
22 rue Général Leclerc La Tremblade 

MATERIEL MEDICAL
Seudre Confort médical 05.46.47.33.76
ZAC Brégaudières 4, rue des Artisans La Tremblade

MEDECINS

M. TAVERNIER 05.46.36.05.36
23, bd Pasteur La Tremblade
M. CHAMORRO DE LA ROSA 05.46.36.38.78
59, av de Beaupréau Ronce-les-Bains
Mme LAMONERIE GUILLON 05.46.36.28.80
(homéopathie - acupuncture)
8, rue du Sergent Lecêtre La Tremblade
M. BENOIST 05.46.47.45.82
6, av. du G. de Gaulle La Tremblade

ORTHOPHONISTES

Mme ALLAERT  05.46.75.81.84
17, Bd du Maréchal Joffre La Tremblade

Mme BOUTET  06.14.44.79.66
53, av. du G. de Gaulle La Tremblade

Mme EGGENSPIELER 06.64.59.47.78
7, r. Clémenceau La Tremblade  05.46.85.26.03
Mme VILLAUTREIX  07.77.38.83.67
53, av. du G. de Gaulle La Tremblade

OSTEOPATHES

Mme BURLOT / M. OLIVIER 05.46.75.72.67
30, rue de la Sablière La Tremblade

Mme MARTIN 06.23.51.64.00
14, rue de la Seudre La Tremblade 

Mme MÉNARD 05.16.84.15.70
27, rue Georges Clémenceau La Tremblade

PEDICURES - PODOLOGUES

M. MILLET - LACOMBE 05.46.36.00.30
6, av. du G. de Gaulle La Tremblade

Mme MAGNÉ-NEVEU 06.63.31.47.83
2A, Rue de la République La Tremblade

PHARMACIES

PHARMACIE FERRAND 05.46.36.20.40
67, av de Beaupréau Ronce les Bains

PHARMACIE DU CENTRE COÏC-MOREAU
10, place Alsace Lorraine - 8,10 rue Foran
La Tremblade  05.46.36.01.04
PHARMACIE DU CANTON 05.46.36.01.96
21, place Gambetta La Tremblade

PSYCHOLOGUE

Mme COUPEL-PACAUD  06.11.09.62.99
28 rue du Maréchal Foch La Tremblade 

Mme LAMBERT  06.71.62.74.43
53, av. du G. de Gaulle La Tremblade  

Mme SÉJOURNÉ   06.08.69.69.41
30 rue de la Sablière La Tremblade

BIEN-ÊTRE

DIÉTÉTICIENNE
Mme NGUYEN 06.30.62.12.15
9, allée C. Guibert La Tremblade

HYPNOTHÉRAPIE - SOPHROLOGIE
Mme LARGE 06.35.55.75.92
6, av. du G. de Gaulle La Tremblade

KINÉSIOLOGUE
Renaud Vergez 06.23.48.19.72
7 rue G. Clémenceau - La Tremblade

MAGNÉTISEUR & HYPNOTHÉRAPEUTE
M. TESSIER 07.62.59.75.10
30 rue de la Sablière - La Tremblade

MASSAGE BIEN-ÊTRE & RÉFLEXOLOGIE
Mme GUIBERTEAU 07.69.77.93.71
L’infiniment Bien 6, av. G. de Gaulle La Tremblade
NATUROPATHE IRIDOLOGUE ET REFLEXOLOGUE DIPLOMEE
Mme PELLERAY-GUILHEM 06.72.33.41.91
7, rue Georges Clémenceau La Tremblade 

REFLEXOLOGUE
Mme DOUCET 06.76.44.50.07
27, allée des Algues Ronce-Les-Bains

Mme VADILLO 06.70.70.83.11
47 bis rue de la Garde La Tremblade

SHIATSU
Cathy Vandamme 06.15.93.21.65
38 rue de la Noue - La Tremblade

SERVICES DIVERS
ANIMAUX

CAT AND DOG 17. 06.29.38.65.42
CLINIQUE VÉTÉRINAIRE 05.46.36.16.84
72 bd Maréchal Joffre La Tremblade 

AVOCATS 
Mme GERTY 05.46.36.51.57
5 rue du sommeil La Tremblade 

Mme JOSEPH 06.19.38.46.73
39 av du Général de Gaulle La Tremblade

CULTES - LA TREMBLADE
EGLISE PROTESTANTE 05.46.47.67.13
Place du Temple  05.46.36.04.41
EGLISE CATHOLIQUE 05.46.76.71.73
3, bd Pasteur 

TAXIS
RADIO TAXI 24h/24.05.46.36.01.40
La Tremblade - Ronce-les-Bains 

TAXI La Tremblade - Ronce-les-Bains
 05.46.36.08.40 / 06.81.10.24.55

Répertoire... Secours mer et plage :composer le 196
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Chocolats fins - Pâtisserie fine
Macarons - Créations uniques

SUR LE PORT
17 Rue Foran 17390 LA TREMBLADE

05 46 47 68 34

Lundi au 
Vendredi :

8h - 12h
& 14h - 18h

Samedi : 9h-12h
& 14h - 17h

90 rue de la Seudre - 17390 La Tremblade

05 46 36 55 98 contact@garagedelaseudre.fr



05 46 23 39 89 - LA TREMBLADE

Travaux publics 
et privés

Terrassement
Enrobés

Assainissement
Matériaux

Démolition

ZAC des Brégaudières
17390 LA TREMBLADE
Mail : accueil@arev-tp.fr
Site internet : www.arev-tp.fr

www.centrefuneraire-arvert.fr

66 boulevard Joffre
17390 La Tremblade

05 46 36 02 14
sarlnicolasleboeuf@gmail.com - www.cycles-leboeuf.fr

Agent commercial en immobilier RCS de Saintes 420 892 770.*Voir conditions en agence

Votre conseiller local

Christophe
HENROT

06.62.66.49.84
chenrot@stephaneplazaimmobilier.com

Estimation 
et diagnostics o�erts *


